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Le bulletin de santé de la Vesdre
et de la Berwinne : c’est en
quelque sorte ce que dressera le
géographe Éric Hallot lors de la
grande conférence universitaire
de l’ULg à l’Espace Duesberg, ce
lundi à 20h.
Éric Hallot y évoquera le tracé
des deux cours d’eau, avec leurs
caractéristiques physiques. Pre-
mier élément du diagnostic :
dans la Vesdre, on a constaté un
sacré mieux ces dernières an-

nées. Non seulement parce que
les rejets industriels y ont dimi-
nué, mais aussi parce que l’épu-
ration a progressé à pas de
géant, même si en la matière, on
est loin d’avoir tout résolu. On a
effectué la moitié du boulot,
jauge Éric Hallot. Avec des résul-
tats très probants quant à l’évo-
lution des mentalités. Reste à

continuer à investir.
Et dans la Berwinne ? Cet af-
fluent de la Meuse a bien moins
souffert des pollutions indus-
trielles. Par contre, voisiner avec
des prairies où broute le bétail
n’est pas très favorable. Les en-
grais sont susceptibles de poser
des problèmes en termes de ni-
trates. Autre souci : les sillons
mal orientés de champs de maïs,
qui érodent le sol. Du coup, les
matières en suspension dans
l’eau augmentent. Ce qui nuit
aux populations de poissons.
Autre caractéristique de la Ber-
winne : son côté plus paisible
que celui de la Vesdre.
Ici, un des objectifs à viser serait
d’augmenter le nombre de
zones inondables, où les débor-
dements seraient contrôlés.
Pour la biodiversité, et surtout
les poissons, la situation est aus-
si contrastée. Même si pour les
deux cours d’eau, on constate de
belles améliorations dues en
partie à un vaste plan européen
visant à permettre au saumon
de remonter le plus en aval. Ce-
ci, en permettant aux poissons
de franchir les barrages et autres
obstacles physiques. Un objectif
phare de la directive-cadre sur
les eaux de 2000.
« Ce poisson pourrait remonter
jusqu’à Verviers. Pourquoi pas ? »,
souligne Éric Hallot. Encore fau-
drait-il qu’on poursuive l’amé-
nagement de passes à poissons
sur la Vesdre. Il s’agit en fait
d’aménager des dispositifs per-
mettant aux poissons de fran-
chir un obstacle créé par
l’homme tel qu’un barrage ou
un seuil.
Mais il ne faut pas rêver aller
beaucoup plus haut que l’ex-cité
lainière, car plus on remonte,
plus les eaux dévalant en bonne
partie des Fagnes sont acides.
La Berwinne pourrait aussi ac-
cueillir des salmonidés migra-
teurs plus en amont. Jusque

dans le ruisseau d’Asse, affluent
qui passe à Julémont, pour le
saumon. Pour autant, il ne faut
pas vouloir faire sauter les bar-
rages sans discernement. Car au
fil du temps, ils font désormais
partie d’un patrimoine. Il faut
donc que les passes à poissons se
fassent discrètes et accommo-
dantes, tout en restant efficaces.
Autre souci : les ouvrages hydro-
électriques. Certes, leurs tur-
bines fournissent de l’électricité
verte. Mais il faut éviter d’y pas-
ser le poisson à la moulinette.
Des grillages peuvent résoudre
une partie du problème. Mais
d’autres soucis subsistent : dans
certaines microcentrales, les
biefs accaparent le plus gros du
débit. Or, le poisson remontant
se dirige naturellement vers le
plus gros courant. Et puis, cer-
tains de ces ouvrages sont pri-
vés, indique Éric Hallot.-
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Grâce aux passes à poisson, les populations, dont celle de saumon, peuvent remonter le plus en aval. © Service pêche/ SPW

S
elon le géographe Éric
Hallot, le bulletin est
plutôt bon mais on peut
toujours mieux faire avec

par exemple l’augmentation du
nombre des zones inondables,
ou encore des passes à pois-
sons…

Un sacré mieux pour la Vesdre : les rejets industriels ont diminué et l’épuration s’est développée
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Berwinne et Vesdre : leur bulletin de santé

« Ce poisson
pourrait remonter
jusqu’à Verviers.
Pourquoi pas ? »

Éric Hallot

Depuis deux ou trois mois,
explique Patrice Orban, respon-
sable de la gestion intégrée des
cours d’eau à la Direction des
cours d’eau non navigables
(Région Wallonne), l’aménage-
ment de la Vesdre permet à une
bonne partie des poissons mi-

grateurs, dont théoriquement le
saumon, de remonter le cours
de la rivière au-delà du barrage
de la Casmatrie, derrière le
Delhaize de Vaux-sous-Chèvre-
mont, sur la commune de
Chaudfontaine.
La remontée de poissons migra-
teurs est dès lors possible jus-
qu’aux ouvrages suivants : les
retenues d’eau de Hauster (près
du château des Thermes) et de
Bacquelaine. 
Plus en amont, d’autres bar-
rages, parfois doublés d’installa-
tions hydroélectriques, pour-
raient causer quelques soucis.
La Fenderie (Trooz), Fraipont
bas et haut, Nessonvaux, Gomé-
levai (Olne, le premier dans

l’arrondissement de Verviers),
Goffontaine, Pepinster, Lamber-
mont, Verviers…
En contournant ces obstacles,
on pourrait aussi envisager
d’ouvrir la voie vers la Hoegne,
notamment.
Sur la Berwinne, des passes ont
été aménagées à Berneau et
Mortroux. D’autres pourraient
être aménagées en amont…
Les espèces pouvant bénéficier
de ces aménagements sont les
truites indigènes (fario), les
ombres le saumon, les cyprins
d’eau vive (barbeaux, hotus,
chevennes…) et les poissons
d’accompagnement (vairon,
goujon…).-

Y.B.

Evolution

La Casmatrie, plus un obstacle pour les saumons

La Casmatrie avant © DR

La Fédération du Tourisme de
la Province de Liège (FTPL) pré-
sentait jeudi matin ses actions
2016 consacrées au vélo. Parmi
celles-ci, l’élaboration d’un ré-
seau de tourisme à vélo basé
sur un système en « point-
nœuds ». Il s’agit en effet d’un
mode de guidage particulière-
ment intuitif, et qui est déjà
fortement implanté dans des
pays comme la France, les Pays-
Bas et l’Allemagne, mais aussi
en Flandre. « Fonctionnant sur
un principe de numéros à
suivre, ce balisage permet d’ef-
fectuer des boucles de diffé-
rentes distances, a ainsi expli-
qué Paul-Emile Mottard, pré-
sident de la Fédération. Les cy-
clotouristes sont ainsi invités à
faire leur itinéraire à la carte. »

2.500 KM BALISÉ D’ICI 2018
Afin de favoriser les balades
sur le réseau à l’aide de points-
noeuds, la FTPL prévoit l’édi-
tion de supports imprimés,
mais aussi la création d’un site
internet autour des itinéraires
provinciaux. « L’objectif est
d’avoir en 2018 un réseau de
2.500 km balisé et équipé sur
tout le territoire provincial. »
La création de ces tracés se fera
en deux phases : une en 2016

(centre et ouest de la province)
et une en 2017 (est de la pro-
vince). Le budget pour les tra-
vaux d’aménagement est d’en-
viron 440.000 euros pour la
première phase et 250.000 eu-
ros pour la seconde.
Sur le plan promotionnel, la
Fédération du Tourisme de la
Province de Liège participe acti-

vement au projet transfronta-
lier « Fietsen Langs de Maas –
Véloroute de la Meuse » qui
vise à créer une véloroute in-
ternationale longue de
quelque 950 km le long de la
Meuse, de sa source en France
à son embouchure aux Pays-
Bas.
D’un point de vue événemen-

tiel, la Fédération du Tourisme
créera au printemps un « Vil-
lage touristique » à l’occasion
de la course cycliste Liège-Bas-
togne-Liège. Elle collaborera
également à l’un des quatre
parcours du Beau Vélo de RA-
VeL qui auront lieu en pro-
vince de Liège dans le courant
de l’année.-

Un balisage à vélo en province
de Liège comme en Flandre
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La mise en place d’un système de « points-noeuds ». © Illustration D.R.

Ce dimanche, le festival Paroles
d’Hommes a été lancé à l’occasion
d’une petite cérémonie au centre
culturel de Soumagne, en compa-
gnie de sa marraine la Hervienne
Marie-Martine Schyns et de son
parrain l’échevin verviétois de la
Culture, Jean-François Istasse. Le
festival, qui sillonnera sur l’en-
semble de l’arrondissement jus-
qu’au 6 mars, propose pour cette
15e édition une affiche extrême-
ment riche. Parmi les grosses poin-
tures de cet événement, citons
l’humoriste Guillaume Bats, le
groupe Starflam, l’enjoué Bruno
Coppens, mais également David
Murgia et son discours à la Nation,
la chorale Scala, Sam Touzani,
Jean-Luc Piraux ou encore Natalia

Doco.-

à noter Infos et réservations : Rue
Trauty, 2/6 à Dison, au 087/78.62.09
ou à l’adresse mail
reservation@parolesdhommes.be

Le festival Paroles
d’Hommes inauguré
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